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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 15 juin 1979

fixant les modalités d'application de la décision 77/706/CEE du Conseil

(79/63 9/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu la traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la décision 77/706/CEE du Conseil , du 7 novembre
1977, fixant un objectif communautaire de réduction de
la consommation d'énergie primaire en cas de difficultés
d'approvisionnement en pétrole brut et produits pétro
liers ( 1 ), et notamment son article 5 ,

après consultation des États membres conformément à
l'article 5 de ladite décision,

considérant que le Conseil a arrêté le règlement (CEE)
n° 1729/76 , du 21 juin 1976, concernant la communi
cation d' informations sur la situation de l' approvision
nement en énergie de la Communauté (2);

considérant que la Commission a arrêté la décision
78/890/CEE, du. 28 septembre 1978 , portant applica
tion de la décision 77/186/CEE du Conseil relative à
l'exportation de pétrole brut et de produits pétroliers
d'un État membre à un autre en cas de difficultés d'ap
provisionnement (3 ) ;

considérant que l' article 1 er paragraphe 1 de la décision
77/706/CEE prévoit que, en cas de difficultés surve
nant dans l'approvisionnement en pétrole brut et/ou
produits pétroliers d'un ou de plusieurs États membres ,

la Commission a la possibilité, à la demande d'un État
membre ou de sa propre initiative et après avoir
consulté le groupe prévu à la directive 73 /238/CEE, de
fixer comme objectif, pour l'ensemble de la Commu
nauté, une réduction de la consommation de produits
pétroliers pouvant atteindre 10 % de la consommation
normale ;

considérant que l'article 1 er paragraphe 2 de la décision
77/706/CEE prévoit que, à l'expiration d'une période
de deux mois à compter de l'application de l'article 1 er
paragraphe 1 , la Commission propose au Conseil , pour
sauvegarder l'unité du marché et faire en sorte que tous
les utilisateurs d'énergie à l'intérieur de la Communauté
supportent une part équitable des difficultés qui décou
lent de la crise, un nouvel objectif de réduction pouvant
atteindre 10 % de la consommation normale, appliqué
de façon différenciée, par État membre, par suite duquel
les quantités épargnées sont réparties entre États
membres ;

considérant que l'article 1 er paragraphe 2 de la décision
77/706/CEE prévoit que, dans le cas d'un déficit plus
important, la Commission peut proposer au Cônseil que
l'objectif de réduction soit porté à plus de 10 % et
étendu à d'autres formes d'énergie ;

considérant qu'une répartition entre États membres des
quantités épargnées par suite de l'application de l'article
1 er paragraphe 3 de la décision 77/706/CEE peut occa
sionner des coûts additionnels dont l'évaluation et le
règlement relèvent de la compétence des parties en
cause, mais que la Commission doit pouvoir, à la
demande d'un État membre, formuler des recommanda
tions et des avis aux États membres concernés en vue de

(!) JO n L 292 du 16. 11 . 1977, p. 9 .
( 2 )' JO n° L 198 du 23 . 7. 1976, p. 1 .
(3 ) JO n0 L 311 du 4. 11 . 1978 , p. 13 .
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faciliter l'accord entre États membres en matière de
coûts additionnels ;

considérant que l'accomplissement des tâches susvisées
nécessite pour la Commission une connaissance exacte
de la situation des États membres en matière d'énergie,
de leur approvisionnement en pétrole brut et produits
pétroliers, des possibilités réelles de substitution existant
entre les différentes formes d'énergie et des mesures
nationales prises pour réduire la consommation
d'énergie dans les États membres ; que, à cet effet, les
États membres doivent communiquer à la Commission
les informations nécessaires,

échéant, dans d'autres branches de l'industrie, y
compris les centrales des autoproducteurs, constaté
conformément à l'article 2 paragraphe 2 .

Article 2

1 . Le montant des réductions différenciées appliquées
aux produits pétroliers substituables comme indiqué à
l'article 1 er paragraphe 2 sous a) de la décision
77/706/CEE ne dépassera pas le niveau des possibilités
de substitution existant lorsque des difficultés survien
nent dans l'approvisionnement établi conformément au
paragraphe 2 ci-dessous.

2 . Chaque année et en cas de difficultés d'approvision
nement, le groupe prévu par la directive 73 /238/CEE
procédera, sur la base des données statistiques fournies
à la Commission par les États membres , conformément
à l'article 10 , à un examen des possibilités de substitu
tion , dans les États membres, des produits pétroliers
définis comme couvrant en premier lieu les besoins de
fuel oil destinés aux centrales électriques, mais en tenant
compte également des possibilités de substitution du
fuel oil dans d'autres branches de l'industrie, y compris
les centrales des autoproducteurs . À la suite de cet
examen, la Commission prendra note des possibilités de
substitution ainsi établies .

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

1 . Pour l'application de la présente décision, il
convient de retenir comme définition des expressions :

a) « consommation normale de pétrole brut et produits
pétroliers »,

b) « période de base »,

c) « déficit dans l'approvisionnement »
et

d) « approvisionnement normal »,

celles précisées respectivement à l'article 1 er sous a), b ),
c) et d) de la décision 78 /890/CEE..

2 . Pour l'application de la présente décision, il faut
entendre :

a) par « consommation normale d'énergie », la
consommation journalière moyenne enregistrée au
cours d'une période de base, à savoir :

— la production domestique de ressources
primaires,

— augmentée des importations,
— augmentée des réceptions en provenance des

pays de la Communauté,
— diminuée des exportations ,
— diminuée des livraisons aux pays de la Commu

nauté,
— augmentée ou diminuée des variations des

stocks ;
les soutes maritimes sont considérées comme des
exportations ;

b ) par « produits pétroliers substituables », les quanti
tés de fuel oil consommées dans les centrales électri
ques et, le cas échéant, dans d'autres branches de
l'industrie, y compris les centrales des autoproduc
teurs, constatées conformément à l'article 2 para
graphe 2 ;

c) par « énergie substituable », l'ensemble de l'énergie
consommée dans les centrales électriques et, le cas

Article 3

1 . Lorsque, conformément à l'article 1 er paragraphe 1
de la décision 77/706/CEE, la Commission fixe un
objectif de réduction de la consommation de produits
pétroliers pouvant atteindre 10 % de la consommation
normale, elle tient compte notamment :

— de la situation globale de l'approvisionnement en
produits pétroliers,

— de la situation des approvisionnements dans chaque
État membre,

— des mesures de réduction de la consommation adop
tées par les États membres ,

— des engagements internationaux souscrits par les
États membres .

2 . Lorsque, conformément à l' article 1 er paragraphe 2
sous a) de la décision 77/706/CEE, la Commission
propose au Conseil de fixer un objectif de réduction
différent pour les produits pétroliers non substituables
et pour les produits pétroliers substituables, elle tient
notamment compte, en plus des critères visés au paragra
phe 1 ci-dessus , des limites imposées pour chaque État
membre par les possibilités réelles de substitution exis
tant dans les centrales électriques et, le cas échéant, dans
d'autres branches de l' industrie , y compris les centrales
des autoproducteurs , constatées conformément à
l' article 2 .

3 . Lorsque la Commission, conformément à l'arti
cle 1 er paragraphe 2 sous b) de la décision 77/706/CEE,
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propose au Conseil de fixer un objectif de réduction
porté à plus de 10 % et étendu à d'autres formes
d'énergie, elle tient notamment compte, en plus des cri
tères visés au paragraphe 1 ci-avant :

— de la situation globale de l' approvisionnement en
énergie,

— de la durée prévisible des difficultés d'approvision
nement en pétrole brut et produits pétroliers,

— des prélèvements déjà opérés sur le niveau des
stocks obligatoires de pétrole brut et/ou produits
pétroliers des États membres .

Article 4

Lorsque l'article 1 er de la décision 77/706/CEE est ap
pliqué, un État membre peut, au lieu de restreindre la
consommation, utiliser la fraction des stocks de pétrole
brut et/ou produits pétroliers qu'il détient en plus <le
ceux qu' il détient au titre de l'obligation prévue par les
directives 68/414/CEE et 72/425/CEE.

ces coûts additionnels relève de la compétence des par
ties en cause.

2 . En cas de contestation concernant les coûts addi
tionnels, la Commission peut, à la demande d'un État
membre, adresser des recommandations ou des avis aux
États membres concernés .

Article 7

1 .. La Commission peut consulter les entreprises ap
provisionnant la Communauté en pétrole brut' et pro
duits pétroliers en vue d'obtenir des informations de
caractère général et, le cas échéant, l' assistance techni
que appropriée, notamment pour la mise en œuvre de
l' article 1er paragraphe 3 de la décision 77/706/CEE
dans les conditions prévues à l'article 4 de la décision
78/890/CEE.

2 . La Commission notifie aux États membres, qui
prendront les mesures appropriées , leurs droits ou obli
gations d'allocation visés à l'article 1 er paragraphe 3 de
la décision 77/706/CEE.

Article 8

Les informations relatives à la consommation d'énergie
ventilées par principaux produits et secteurs de
consommation sont tirées des réponses que les États
membres transmettent à la Commission en application
du règlement (CEE) n0 1729/76 .

Article 9

1 . Les informations relatives à la ' consommation
normale de pétrole brut et de produits pétroliers sont
tirées des réponses que les États membres transmettent à
la Commission en application de l'article 5 de la déci
sion 78/890/JCEE.
2. Lorsque des difficultés surviennent dans l'approvi
sionnement en pétrole brut et produits pétroliers, la
Commission peut demander que ces informations soient
communiquées à titre de prévisions, selon les modalités
qu'elle détermine suivant les modèles figurant à
l'annexe .

3 . Pour mieux apprécier la situation de l' approvison
nement, notamment en cas d'application de l'article 1 er
paragraphe 3 de la décision 77/706/CEE, la Commis
sion peut, après consultation du groupe prévu par la
directive 73 /238 /CEE, demander aux États membres de
lui communiquer les informations prévues aux paragra
phes 1 et 2 ci-dessus, ventilées par entreprise.

Article 10

1 . Les États membres communiquent à la Commission,
au plus tard le 31 décembre de chaque année, confor

Article 5

1 . Les quantités épargnées destinées à être réparties
entre les États membres, en application de l' article 1 er
paragraphe 3 de la décision 77/706/CEE, résultent de
l'application de taux de réduction de la consommation
de produits pétroliers différents pour chaque État
membre conformément à l'article 1 er paragraphe 2 de
ladite décision.

2 . Un État membre dont le taux de réduction de la
consommation dépasse la moyenne communautaire a
une obligation d'allocation d'un montant égal à la diffé
rence entre la consommation qu'il aurait pu maintenir si
un taux de réduction uniforme pour l'ensemble de la
Communauté avait été appliqué et sa consommation
réduite conformément à l' article 1 er paragraphe 2 de la
décision 77/706/CEE.

3 . Un État membre dont la réduction de consomma
tion est inférieure à la moyenne communautaire a un
droit d'allocation d'un montant égal à la différence
entre sa consommation réduite, conformément à l'arti
cle 1 er paragraphe 2 de la décision 77/706/CEE, et la
consommation qu'il aurait pu maintenir si un taux de
réduction uniforme pour l'ensemble de la Communauté
avait été appliqué.

Article 6

1 . Les coûts additionnels éventuellement occasionnés
par la répartition entre les États membres des quantités
épargnées à la suite de l'application de l'article 1 er para
graphe 3 de la décision 77/706/CEE sont à la charge
des parties bénéficiant de la répartition. L'évaluation de
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mément à l'article 2 et sur la base d'un modèle commun
à établir par la Commission, les éléments d'information
permettant de déterminer les possibilités de substitution
existant au 1 er octobre de la même année .

2 . Les États membres communiquent immédiatement à
la Commission, lors de l'application de l'article 1 er de la
décision 77/706/CEE, les éléments d' information per
mettant de déterminer les possibilités réelles de substi
tution existant à cette date.

pas obstacle à la diffusion de renseignements généraux
ou de synthèses ne comportant pas d'indications indivi
duelles sur les entreprises.

Article 14

À la demande d'un État membre, la Commission procé
dera, en consultation avec le groupe prévu par l' article 3
de la directive 72/238/CEE, à l'examen des problèmes
éventuellement posés par l' application de la présente
décision, en vue d'apporter au texte les modifications
requises à la lumière de l' expérience acquise et de tout
changement significatif éventuellement intervenu dans la
structure de l'approvisionnement, notamment dans les
centrales électriques d'un ou de plusieurs États
membres.

Article 15

Les États membres sont destinataires de la présente
décision.

Article 1 1

Lorsque l'article 1 er de la décision 77/706/CEE est ap
pliqué, les États membres communiquent à la Commis
sion, dès leur adoption, toutes les mesures de réduction
de la consommation de produits pétroliers .

Article 12

La Commission communique, dès leur réception au
groupe prévu par l'article 3 de la directive 73 /238/CEE,
une synthèse des informations recueillies en application
des articles 9, 10 et 11 .

Article 1 3

Les informations transmises en application de la pré
sente décision ont un caractère confidentiel . Cela ne fait

Fait à Bruxelles , le 15 juin 1979 .

Par la Commission

Guido BRUNNER .

Membre de la Commission

ANNEXE

QUESTIONNAIRE MENSUEL SUR LA SITUATION DE L'APPROVISIONNEMENT PÉTROLIER
DE LA COMMUNAUTÉ

L NOTES EXPLICATIVES

A. Unités et facteurs de conversion

a) Unités

Toutes les données sont à exprimer en milliers de tonnes, arrondies au millier de tonnes
métriques le plus proche.

b) Produits pétroliers et « pétrole brut équivalent »
Tout produit doit être converti en « pétrole brut équivalent » en multipliant les quantités de
produits pétroliers exprimées en tonnes métriques par le facteur de conversion 1,065 .

c) Conversion des barils en tonnes métriques
Pour convertir les barils en tonnes métriques, on divise par les facteurs de conversion corres
pondànt aux densités réelles . Lorsque la conversion a dû se faire à partir de barils/jour, on
multiplie les unités par le nombre de jours que compte le mois en cause .

d) Conversion des mètres cubes (kilolitres) en tonnes métriques
Pour convertir les mètres cubes en tonnés métriques, on utilise les facteurs de conversion
correspondant aux densités réelles .
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B. Notes concernant le champ d'application géographique

— La production des îles Féroé est comptée dans la production du Danemark.

-— La production du Surinam et des Antilles néerlandaises n'est pas comptée dans la production
des Pays-Bas .

— La production des îles Canaries est comptée dans la production de l'Espagne.

— Les raffineries des Caraïbes au tableau III comprennent les importations en provenance des
Antilles néerlandaises, des Bahamas et de Trinité et Tobago.

II . DÉFINITIONS ET NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LES DIFFÉRENTS TABLEAUX

1 . Production nationale de pétrole brut et de condensats de gaz naturel ( tableau I )

Indiquer les quantités de pétrole brut et de condensats de gaz naturel i 1 ) (c' est-à-dire tous les
liquides séparés du gaz dans les usines de traitement du gaz naturel ) produites sur le territoire
national , y compris le plateau continental (offshore). Ces quantités doivent inclure les conden
sats extraits des hydrocarbures gazeux dans les unités de séparation.

2 . Importations/exportations de pétrole brut, de condensats de gaz naturel et de produits d'alimen
tation d'origine pétrolière (feedstocks) (en provenance/à destination des pays dje la Communauté
et des pays tiers ) (tableaux I , II et IV)

Les importations/exportations sont considérées comme ayant eu lieu ' à la date où elles franchis
sent réellement les frontières nationales , qu' il y ait eu ou non dédouanement du chargement. Ne
doivent cependant pas être comprises les quantités en transit via un terminal maritime ou qui
traversent le territoire national de quelque manière que ce soit, notamment par oléoducs ( ce qui
précède vaut également pour les importations/exportations de produits pétroliers). En revanche,
les importations doivent comprendre le pétrole importé pour traitement à façon avec réexporta
tion, dans des zones sous douane. Les réexportations de pétrole importé pour être transformé
dans des zones sous douane doivent être comprises dans les chiffres d'exportations.

Par produit d'alimentation, on entend un produit ou une combinaison de produits dérivés du
pétrole brut qui est destiné à subir un traitement ultérieur autre qu'un mélange pour être trans
formé en un ou plusieurs constituants de mélange et/ou en produits finis . Les naphtas ne sont
pas à considérer comme produits d'alimentation .

3 . Importations/exportations de produits pétroliers ( en provenance/à destination des pays de la
Communauté et des pays tiers ) (tableaux I, III et V)

— Voir point 2 .

— Les produits pétroliers à considérer sont les suivants :

gaz de pétrole liquéfiés (GPL), naphtas, essences pour moteur, carburéacteurs, kérosènes,
gas/diesel oil, fuel oil résiduel , lubrifiants et bitumes (2 ).

Les soutes maritimes internationales ne, doivent pas figurer au point 5 du tableau I mais sont
à reporter séparément au point 9 .

4 . Niveau des stocks (tableau I )

On entend par niveau des stocks l'ensemble du pétrole entreposé à l' intérieur des frontières du
pays déclarant, à l'exception du pétrole se trouvant dans les oléoducs, chez les détaillants et dans
les stations-service, des stocks non soumis à des contrôles administratifs détenus par les
consommateurs finals , des stocks détenus à des fins militaires .

5 . Variations de stocks (tableau I) ^
Elles sont égales à la différence entre le niveau des stocks en fin de période et le niveau des
stocks en début de période.

La variation de stocks pour le « mois avant le précédent » ( tableau I ) est égale à la différence
entre les données définitives (mois avant le précédent) de cette communication et les données
définitives (mois avant le précédent) de la communication précédente.

(*) Éthane compris .
( 2 ) Définitions : voir supplément au bulletin Statistiques de l 'énergie 3 / 1976, publié par l'Office statistique des Communautés

européennes .
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QUESTIONNAIRE MENSUEL SUR L'APPROVISIONNEMENT- PÉTROLIER DE LA COMMUNAUTÉ

TABLEAU I

CONSOMMATION DE PÉTROLE BRUT H ET ÉQUIVALENTS (2 )

Pays :

Mois courant :

(en milliers de t)

Mois avant
le précédent

(M—2)

Mois
précédent

(M- 1 )

Mois
courant

(M)

Mois
suivant
(M+1 )

Mois après
le suivant
(M+2)

Réalisation Provisoire Estimation Prévision Prévision

1 . Production intérieure (*)

2 . Importations de pétrole brut ( 1 )

3 . Importations de produits pétroliers (2 )

4 . Exportations de pétrole brut ( 1 )

5 . Exportations de produits pétroliers ( 2)

6 . Niveau des stocks (3)
soit :

a ) Pétrole brut (*)
b) Produits pétroliers (2)

7 . Variations des stocks (4)
soit :

a) Pétrole brut (*)
b) Produits pétroliers (2)

8 . Total (5)

9 . Soutes (2 ) (6)

i 1 ) Y compris condensats de gaz naturel et produits d'alimentation.
( 2 ) Produits pétroliers convertis en équivalent brut au taux de 1,065 .
(3 ) En fin de mois .
(4 ) Différence entre le niveau des stocks en fin de mois et le niveau fin du mois précédent.
( 5) 8 = 1 + 2 + 3 - 4 - 5-7.
(6 ) Soutes pour navires .

\
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TABLEAU II

IMPORTATIONS DE PÉTROLE BRUT (*)

Pays :

Mois courant :
(en milliers de t)

Pays d'origine

Mois avant
le précédent

(M-2)

Mois
précédent
(M- 1 )

Mois
courant

(M)

Mois
suivant
(M+1 )

Mois après
le suivant
(M+2)

Réalisation Provisoire Estimation Prévision Prévision

Abu Zabi

Algérie

Équateur

Indonésie

Iran

Iraq

Koweït

Libye

Nigeria

Qatar

Arabie Saoudite

Émirats arabes unis (2 )

Venezuela

Norvège

Royaume-Uni

Union soviétique

Autres pays de l'Europe de l'Est

Chine

Autres pays

Total des importations

( 1 ) Y compris gaz non liquéfié et produits d'alimentation
(2) À l'exclusion d'Abu Zabi .
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TABLEAU III

IMPORTATIONS DE PRODUITS PÉTROLIERS i 1 )

Pays :

Mois courant :

(en milliers de t)

Pays d'origine

Mois avant
le précédent

(M—2 )

Mois
précédent
(M- 1 )

Mois
courant

(M)

Mois
suivant
(M+1 )

Mois après
le suivant
(M+2)

Réalisation Provisoire Estimation Prévision Prévision

Belgique

Danemark

Allemagne (RF)

France

Irlande
\ '

Italie

Luxembourg

Pays-Bas

Royaume-Uni

Grèce

Espagne

Portugal

Norvège.

Suède

États-Unis

Bahreïn

Indonésie

Iran

Koweït

Arabie Saoudite

Venezuela

Union soviétique

Autres pays de l'Europe de l'Est

Autres pays

Total des importations

( a ) Produits pétroliers convertis en pétrole brut, en multipliant par le coefficient 1,065.
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TABLEAU IV

EXPORTATIONS DE PÉTROLE BRUT (»)

Pays :

Mois courant :

(en milliers de t)

Pays de destination

Mois avant
le précédent

(M-2)

Mois
précédent
(M- 1 )

Mois
courant

(M)

Moi ;,
suivant
(M+1 )

Mois après
le suivant
(M+2)

Réalisation Provisoire Estimation Prévision Prévision

Belgique

Danemark

Allemagne (RF)

France

Irlande

Italie

Luxembourg *
-

Pays-Bas

Royaume-Uni

Grèce

Espagne

Portugal

Autriche

Suède

Suisse

États-Unis

Autres pays

Total des exportations

i 1 ) Y compris gaz non liquéfié et produits d'alimentation.
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TABLEAU V

EXPORTATIONS DE PRODUITS PÉTROLIERS H

Pays :

Mois courant :

(en milliers de t, équivalent pétrole brut) (')

Pays de destination

Mois avant
le précédent

(M—2)

Mois
précédent
(M-1 )

Mois
courant

(M)

Mois
suivant
(M+l )

Mois après
le suivant
(M+2)

Réalisation Provisoire Estimation Prévision Prévision

Belgique

Danemark

Allemagne (RF)

France

Irlande

Italie

Luxembourg

Pays-Bas

Royaume-Uni

Grèce

Espagne

Portugal

Autriche

Norvège

Suède

Suisse

Turquie

États-Unis

Autres pays

Total des exportations (2)

f 1 ) Produits pétroliers convertis en pétrole brut, en multipliant par le coefficient 1,065.
( 2 ) À l'exclusion des soutes des navires .
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 21 juin 1979

modifiant les annexes de la directive 77/576/CEE du Conseil concernant le rapprochement
des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à

la signalisation de sécurité sur le lieu du travail

(79/640/CEE)

perfectionnement des méthodes internationales de
signalisation,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 77/576/CEE du Conseil , du 25 juillet
1977, concernant le rapprochement des dispositions
législatives , réglementaires et administratives des États
membres relatives à la signalisation de sécurité sur le
lieu du travail f 1 ), et notamment ses articles 4 , 5 et 6 ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premièr

Les annexes de la directive 77/576/CEE du Conseil sont
modifiées conformément aux articles ci-après .

Article 2

L'annexe I est modifiée comme suit :

1 . Au point 5 « Présentation des signaux de sécurité »,
ajouter, après le point 5.4 , le point suivant :

« 5.5 . Dimensions des signaux

Pour les dimensions d'un signal, il est recom
mandé d'observer la formule :

1 2

considérant que les dispositions figurant dans les
annexes de la directive précitée, relatives à l'unifor
misation des signaux de sécurité sur le lieu du travail,
doivent être régulièrement adaptées au progrès techni
que et au perfectionnement des méthodes internatio
nales de signalisation ;

considérant que l' annexe I ne comporte jusqu'ici ni une
réglementation sur le rapport entre les dimensions des
signaux de sécurité et la distance à laquelle ils doivent
être perçus ni l'indication précise des caractéristiques
colorimétriques et photométriques de leurs matériaux;
que, lors de l'adoption de la directive, le Conseil a
demandé que l'annexe I soit rapidement complétée sur
ces points ; que l'extension nécessaire à cette fin de l'an
nexe I répond à la conception actuelle de la normalisa
tion internationale ;

considérant qu' il apparaît nécessaire d'ajouter à l'an
nexe II un symbole nouveau signalant le danger de
rayons laser ; que, là encore, on peut se fonder sur la
conception unanime de la pratique internationale ;

A ;>
2000

dans laquelle A représente la surface du signal
en mètres carrés et 1 la distance en mètres à
laquelle il faut encore pouvoir percevoir le
signal .

Observation : La formule peut être appliquée
jusqu'à une distance d'environ
50 mètres . »

2 . Après le point 5 « Présentation des signaux de sécu
rité », insérer un nouveau point 6 :

« 6 . CARACTÉRISTIQUES COLORIMÉTRIQUES
ET PHOTOMÉTRIQUES DES MATÉRIAUX
L'application des normes de l' International
Standards Organisation (ISO) et de celles de
la Commission internationale de l'éclairage
(CIE) est recommandée pour ce qui est des
caractéristiques colorimétriques et photomé
triques des matériaux. »

considérant que les mesures prises par la présente direc
tive répondent à l'avis du comité pour l'adaptation de la
directive 77/576/CEE concernant le rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administra
tives des États membres relatives à la signalisation de
sécurité sur le lieu du travail, au progrès technique et au

3 . L'ancien point 6 « Signalisation de dangers par
l'emploi du jaune/noir » devient le point 7.(!) JO n° L 229 du 7. 9 . 1977, p. 12 .
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Article 3

À l'annexe II point 2 « Signaux d'avertissement », le
signal ci-après est ajouté :

Article 4

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires ou administratives néces
saires pour se conformer aux dispositions de la présente
directive à partir du 1 er janvier 1981 au plus tard.

Les États membres en informent immédiatement la
Commission .

« J )

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente
directive . i

Laserstråler
Fait à Bruxelles , le 21 juin 1979 .

Par la Commission

Henk VREDELING

Vice-président

Warnung vor Laserstrahl
Laser beam

Rayonnements laser
Raggio laser
Laserstraal »
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DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 27 juin 1979

modifiant les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 69/208/CEE et 70/458/CEE du Conseil
concernant la commercialisation des semences de plantes fourragères, des semences de

céréales , des semences de plantes oléagineuses et à fibres et des semences de légumes

( 79/641 /CEE)

semences de plantes fourragères , des semences de
céréales , des semences de plantes oléagineuses et à fibres
et des semences de légumes ;

considérant que certaines dispositions des directives
susvisées ainsi que de la directive 70/457/CEE du
Conseil concernant la catalogue commun des variétés
des espèces de plantes agricoles ( 7 ), modifiée en dernier
lieu par la directive 78/55/CEE du Conseil (8 ), utilisent
la notion d'espèce, déterminant de ce fait le champ
d'application de ces dispositions ; que les changements
apportés par la présente directive à la nomenclature
sont sans influence sur l'interprétation desdites dis
positions ;

considérant que les mesures prévues à la présente direc
tive sont conformes à l'avis du comité permanent des
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 66/401/CEE du Conseil , du 14 juin
1966, concernant la commercialisation des semences de
plantes fourragères ( 1 ), modifiée en dernier lieu par la
directive 78/1020/CEE (2), et notamment son article 2
paragraphe 1 bis et son article 21 bis,

vu la directive 66/402/CEE du Conseil , du 14 juin
1966 , concernant la commercialisation des semences de
céréales (3 ), modifiée en dernier lieu par la directive
78/1020/CEE, et notamment son article 2 para
graphe 1 bis et son article 21 bis,

vu la directive 69/208/CEE du Conseil , du 30 juin
1969, concernant la commercialisation des semences de
plantes oléagineuses et à fibres (4 ), modifiée en dernier
lieu par la directive 78/1020/CEE, et notamment son
article 2 paragraphe 1 bis et son article 20 bis,

vu la directive 70/458/CEE du Conseil , du 29 septem
bre 1970 , concernant la commercialisation des semences
de légumes ( 5 ), modifiée en dernier lieu par la directive
78 /692/CEE (6), et notamment son article 2 paragraphe
1 bis et son article 40 bis,

considérant que, en raison de l'évolution des connais
sances scientifiques , certaines des dénominations bota
niques employées dans les directives concernant la
commercialisation des semences se sont révélées incor
rectes ou d'une authenticité incertaine ;

considérant qu' il apparaît indiqué d'adapter ces déno
minations aux dénominations qui sont normalement
acceptées dans le domaine international ;

considérant qu'il convient, dès lors , de modifier les
directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 69/208/CEE et
70/458/CEE concernant la commercialisation des

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La directive 66/401 /CEE du Conseil concernant la
commercialisation des semences de plantes fourragères
est modifiée comme suit :

1 . À l'article 2 paragraphe 1 partie A sous a), les
dénominations des espèces suivantes :

Agrostis canina L. ssp . canina Hwd. — Agrostide
de chiens,

Arrhenatherum elatius (L.) J. and C. Presi. —
Fromental,

Phleum bertolinii DC — Fléole bulbeuse,

Trisetum flavescens (L.) Pal. Beauv. — Avoine
jaunâtre,

/

sont remplacées par les dénominations :

Agrostis canina L. — Agrostide de chiens,

Arrhenatherum elatius (L.) Beauv. ex J. et K. Presi.
— Fromental ,

JO n 125 du 11 . 7 . 1966, p. 2298 /66 .
( 2) JO n0 L 350 du 14 . 12 . 1978 , p. 27.
( 3 ) JO n° 125 du 11 . 7 . 1966, p . 2309/66 .
(4 ) JO n° L 169 du 10. 7 . 1969, p. 3 .
( 5 ) JO n0 L 225 du 12 . 10 1970, p. 7 .
( 6) JO n° L 236 du 26 . 8 . 1978 , p. 13 .

( 7 ) JO n° L 225 du 12 . 10. 1970 , p. 1 .
( 8 ) JO n° L 16 du 20 . 1 . 1978 , p. 23 .
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Phleum bertolonii DC. — Fléole bulbeuse,

Trisetum flavescens (L.) Beauv. — Avoine jaunâtre .

2 : À l'article 2 paragraphe 1 partie A sous b), les
dénominations des espèces suivantes :

Medicago varia Martyn — Luzerne,
Onobrychis satina Lam. — Sainfoin,

Pisum arvense L. — Pois fourrager,

Trigonella foenumgraecûm L. — Fenugrec,

sont remplacées par les dénominations :

Medicago x varia Martyn — Luzerne,

Onobrychis viciifolia Scop . — Sainfoin,

Pisum sativum L. '(partim) — Pois fourrager,
Trigonella foenum-graecum L. — Fenugrec.

3 . À l' article 2 paragraphe 1 partie A sous b ), les
dénominations des espèces suivantes :

Vicia faba L. ssp . faba var. equina Pers. — Féverole
à grosses graines,

Vicia faba L. var minor (Peterm.) Bull — Féverole à
petites graines,

Medicago varia,

Onobrychis sativa,
Pisum arvense,

sont remplacées par les dénominations :

Agrostis canina,

Medicago x varia,

Onobrychis viciifolia,
Pisum sativum.

7. À l'annexe II partie I point 2 sous A et partie II
point 2 sous A et à l'annexe III, les dénominations
des espèces suivantes :

Vicia faba ssp. var. equina,

Vicia faba var. minor,

sont remplacées par la dénomination :

Vicia faba.

8 . À l'annexe II partie I point 2 sous B sous e), les
dénominations des espèces suivantes :

Pisum arvense,

Vicia faba spp.,

sont remplacées par les dénominations :
Pisum sativum,

Vicia faba .

Article 2

La directive 66/402/CEE du Conseil concernant la
commercialisation des semences de céréales est modifiée
comme suit :

1 . À l'article 2 paragraphe 1 partie A, les deux déno
minations des espèces suivantes :

Hordeum distichum L. — Orge à deux rangs,

Hordeum polystichum L. — Escourgeon,

sont remplacées par la dénomination :
Hordeum vulgare L. — Orge.

2 . À l'article 2 paragraphe 1 partie A, les dénomina
tions des espèces suivantes :

Triticum aestivum L. — Froment (blé) tendre,

Triticum durum L. — Blé dur,

sont remplacées par la dénomination :

Vicia faba L. (partim) — Feverole .

4 . À l'article 3 paragraphe 1 , les dénominations des
espèces suivantes :

Medicago varia Martyn,
Pisum arvense L.

sont remplacées par les dénominations :
Medicago x varia Martyn,
Pisum sativum L.

5 . À l'annexe I points 2 et 4 et à l'annexe II partie I
point 1 et partie II point 1 , la dénomination de l'es
pèce suivante :

Pisum arvense

est remplacée par la dénomination :

Pisum sativum .

6 . À l'annexe II partie I point 2 sous A et partie II
point 2 sous A et à K'annexe III , les dénominations
des espèces suivantes :

Agrostis canina ssp . canina,
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sont remplacées par les dénominations :
Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol. —
Froment (blé) tendre,

Triticum durum Desf. — Blé dur.

3 . À l'annexe I point 5 sous B sous a), à l'annexe II
point 1 sous A et point 2 sous A et à l'annexe III, les
dénominations des espèces suivantes :
Hordeum distichum,

Hordeum polystichum,

sont remplacées par la dénomination :
Hordeum vulgare.

Article 3

La directive 69/208 /CEE du Conseil concernant la
commercialisation des semences de plantes oléagineuses

■ et à fibres est modifiée comme suit :

1 . Les dénominations suivantes remplacent les déno
minations énumérées à l'article 2 paragraphe 1
partie A :

Aracbis hypogaea L. — Arachide,

3 . À l'annexe I point 2, la dénomination de l'espèce
suivante :

Brassica napus oleifera .

est remplacée par la dénomination

Brassica napus ssp . oleifera .

4 . À l'annexe II partie I point 3 sous A, la dénomina
tion de l'espèce suivante :

Brassica campestris ssp . oleifera

est supprimée.
La dénomination :

Brassica rapa

est ajoutée après la dénomination :

Brassica napus ssp . oleifera .

5 . À l'annexe III, la dénomination de l'espèce sui
vante :

Brassica campestris sp.p . oleifera

est remplacée par la dénomination :

Brassica rapa.

Article 4

La directive 70/458/CEE du Conseil concernant la
commercialisation des semences de légumes est modifiée
comme suit :

1 . À l'article 2 paragraphe 1 partie A, les dénomina
tions des espèces suivantes :

Citrullus vulgaris L. — Melon d'eau,

Brassica juncea L. Czern . et Coss. in Czern . ;—
Moutarde brune,

Brassica napus L. ssp. oleifera (Metzg.) Sinsk . —
Colza,

Brassica nigra (L.) W. Koch — Moutarde noire,

Daucus carota L. ssp. sativus (Hoffm.) Hayek —
Carotte,

Brassica rapa L. (partim) — Navette,

Cannabis sativa L. — Chanvre,

Carum carvi L. — Cumin,

Glycine max (L.) Men. — Soja,
Gossypium sp.p . — Coton,

Helianthus annuus L. — Tournesol,

Linum usitatissimum L. — Lin textile, lin oléa
gineux,

Papaver somniferum L. — Œillette ,
Sinapis alba L. — Moutarde blanche .

2 . À l'article 3 paragraphe 1 , la dénomination de
l'espèce suivante :

Petroselinum hortense Hoffm. — Persil ,

Pisum sativum L. (excl. P. arvense L.) — Pois ,

Valerianella locusta (L.) Betcke (V. olitoria Polt.) —
Mâche,

Vicia faba major L. — Fève,

sont remplacées par les dénominations :

Citrullus lanatus (Thunb.) Matsum. et Nakai —
Melon d'eau,

Daucus carota L. — Carotte,

Brassica campestris L. ssp . oleifera (Metzg.) Sinsk .

est supprimée .
La dénomination :

Brassica rapa L. (partim)

est ajoutée après la dénomination :

Petroselinum crispum (Mill.) Nym. ex A. W. Hill —
Persil ,

Brassica napus L. ssp . oleifera (Metzg.) Sinsk .
Pisum sativum L. (partim) — Pois, à l'exclusion de
pois fourrager,
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Article 5

Les dispositions de la présente directive n'affectent pas
l'application des autres dispositions des directives
66/40 1 /CEE, 66/402/CEE, 69/208 /CEE et
70/458 /CEE et des dispositions de la directive
70/457/CEE.

Valerianella locusta (L.) Laterr. — Mâche,
Vicia faba L. (partim) — Fève.

2 . À l'article 2 paragraphe 1 partie A, la dénomination
de l'espèce suivante :

Solanum lycopersicum L. (Lycopersicum esculen
tum Mill.) -— Tomate

est supprimée .
La dénomination :

Lycopersicon lycopersicum (L.) Karst, ex Farwell —
Tomate

Article 6

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires ou administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive avec
effet au 1 er juillet 1980 .

Ils en informent immédiatement la Commission.

Article 7

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

est ajoutée après la dénomination :
Lactuca sativa L. — Laitue.

3 . À l'annexe II point 3 sous a) et à l'annexe III
point 2 , les dénominations suivantes :

Citrullus vulgaris,
Petroselinum hortense, -

Solanum lycopersicum,

sont remplacées par les dénominations :
Citrullus lanatus,

Petroselinum crispum,

Lycopersicon lycopersicum.

Fait à Bruxelles , le 27 juin 1979,

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président
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